
ORDRE DU JOUR 
MUNICIPALITÉ DU CANTON DE HATLEY 

 

3541 
 

2024-03-05 
 
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL, 5 mars 2024 à 19 h, salle du 
conseil, 4765 chemin de Capelton 
  
MEMBRES PRÉSENTS : le maire M. Vincent Fontaine, les conseillères 
Mmes Sylvie Cassar, Danielle Côté et Maryse Gaudreau et les conseillers 
MM. Jacques Bogenez, Patrick Clowery et Jacques Lambert 
 
M. Gabriel Demers, directeur général, est aussi présent. 
 
MEMBRES ABSENTS :  

 
ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption du procès-verbal du 6 février 2024 à 18 h 30  
4. Adoption du procès-verbal du 6 février 2024  
5. Période de questions 
6. PIIA – 4700, chemin de Capelton 
7. PIIA – 19, chemin Montminy – pente de 15% à 30% 
8. Nominations au comité consultatif en urbanisme – sièges 2 et 4 
9. Nominations au comité de démolition 
10. Autorisation de signature de contrat de travail 
11. Embauche d’un inspecteur en bâtiment et en environnement 
12. Modification de la grille salariale 
13. Dépôt du rapport de gestion contractuelle 
14. Règlement 2024-02 alarmes – adoption 
15. Services professionnels juridiques 
16. Régie de Coaticook et Ville de Magog – Commission municipale 
17. Lumières pour les rues Victoria et Mégane 
18. Rapport annuel en sécurité incendie 2023 
19. Programme Véloce III – Route verte 
20. Ensemble vocal Massawippi – contribution 2024 
21. Club Lego 
22. Club de curling de North Hatley – demande de soutien financier 
23. Église Sainte-Élisabeth – demande de soutien financier 
24. Fête nationale North Hatley et Canton de Hatley 
25. Collecte de sang Héma-Québec 
26. Journée internationale contre l'homophobie et la transphobie 
27. Adoption des comptes à payer 
28. Correspondance 
29. Divers 
30. Deuxième période de questions 
31. Clôture de la séance 
 
 

24-03-05.01  OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
  Le maire constate le quorum à 19 h et déclare la séance ouverte. 

 
 

24-03-05.02 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ PAR  
ET RÉSOLU  
 
D’ADOPTER l’ordre du jour comme présenté. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 

24-03-05.03 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 6 FÉVRIER 2024 À 18 H 30 
 
IL EST PROPOSÉ PAR  
ET RÉSOLU  
 
D’ADOPTER le procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil du 6 
février 2024 à 18 h 30 comme présenté. 
 


